
Evaluation du master Banque et finance 
 

Le master est un diplôme d’Etat. Pour le délivrer, l’Université doit recevoir une 
habilitation de l’Etat. Cette habilitation s’obtient dans le cadre d’un contrat passé entre l’Etat 
et l’Université. Dans la procédure d’habilitation, les diplômes sont expertisés par l’Agence 
d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur (AERES). 

A la suite de l’expertise, l’AERES porte, au vu d’une cinquantaine de critères, une 
notation sur le dossier relatif à la formation évaluée. Cette notation est, par ordre décroissant, 
A+, A, B ou C. L’évaluation du master Banque et finance a été effectuée en 2010 en vue de 
l’habilitation pour les prochaines années. A l’occasion de cette évaluation, le master Banque 
et finance de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne s’est vu décerné la note A+, note 
maximale réservée à un nombre très limité de formations. 
 La fiche synthétique ci-dessous constitue le résumé condensé de l’évaluation. Elle est 
disponible en ligne sur le site Internet de l’AERES. 
 

 


